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Abréviations

SPK-SR Staatspolitische Kommission des Ständerats
SPK-NR Staatspolitische Kommission des Nationalrats
RK-NR Kommission für Rechtsfragen des Nationalrats
SEM Staatssekretariat für Migration
EDÖB Eidgenössischer Datenschutz- und Öffentlichkeitsbeauftragter
EO Erwerbsersatzordnung
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats

CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États
CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
CAJ-CN Commission des affaires juridiques du Conseil national
SEM Secrétariat d'Etat aux migrations
PFPDT Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence
APG allocations pour perte de gain
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national
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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Groupes sociaux

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des

RAPPORT
DATE: 31.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 1
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Politique à l'égard des étrangers

En automne 2018, ce fut le tour du National de se pencher sur la loi sur les étrangers:
normes procédurales et systèmes d'information. Par 129 voix contre 57, il a été
accepté que les personnes au statut de réfugié le perdent en cas de retour au pays. Des
exceptions, autorisées en avance par le SEM, doivent toutefois rester possibles, selon la
chambre basse. Le député Rutz souhaite étendre l'interdiction de voyager également
aux pays limitrophes, mais sa proposition, considérée comme contraire au droit
international, a été refusée. Il a également été question des apatrides, ces personnes
qu'aucun Etat ne reconnaît, qui ne peuvent donc être renvoyées nulle part. Le Conseil
national leur a accordé l'autorisation de travailler, répondant ainsi à l'argument qui
disait que si elles ne pouvaient travailler, ces personnes seraient condamnées à toucher
l'aide sociale. Cette position se trouve en divergence avec celle du Conseil des Etats. Le
statut d'admission provisoire a également été évoqué. 153 voix contre 36 ont plébiscité
une aide au retour également pour les personnes admises provisoirement et n'ayant
pas demandé l'asile. La chambre du peuple souhaite également que les apatrides, les
personnes admises provisoirement, et les réfugiés et réfugiées sous le coup d'une
expulsion touchent les même prestations que les réfugiés statutaires. La droite a tenté
d'interdire les transferts d'argent vers leur pays aux personnes admises provisoirement,
ce qui a été largement refusé. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Politique d'asile

Die im Mai 2017 von Gregor Rutz (svp, ZH) eingereichte parlamentarische Initiative
«Mitwirkungspflicht im Asylverfahren. Überprüfungsmöglichkeit bei Mobiltelefonen»
forderte eine dahingehende Anpassung des Asylgesetzes, dass Mobiltelefone und
Computer von Asylsuchenden von den zuständigen Behörden eingezogen und überprüft
werden dürfen, wenn ansonsten die Identität der betroffenen Person nicht festgestellt
werden kann. Rutz begründete sein Anliegen damit, dass 2016 anscheinend acht von
zehn Asylbewerbern ohne Papiere in die Schweiz eingereist seien und deren Identität
nur mit grossem Aufwand geklärt werden konnte. Zugriffsrechte auf Mobiltelefone und
Computer würden diesen Prozess erleichtern und zudem für zusätzliche Sicherheit
sorgen.
Im Februar 2018 gab die SPK-NR der Initiative mit 17 zu 7 Stimmen Folge, im Juni folgte
mit 9 zu 1 Stimmen bei 2 Enthaltungen die Zustimmung der Schwesterkommission SPK-
SR.
Im Februar 2020 gab die Nationalratskommission per Medienmitteilung die Eröffnung
des Vernehmlassungsverfahrens bekannt. Die geplante Gesetzesänderung sah wie von
Rutz gefordert vor, dem SEM «weitreichende Kompetenzen zur Überprüfung von
mobilen Datenträgern bei der Identitätsabklärung» einzuräumen. Für die Person, deren
Identität ermittelt wird, soll bei der Auswertung der Daten eine Mitwirkungspflicht
gelten: Einerseits, damit ihr das rechtliche Gehör gewährt werde, andererseits, damit
sie während der Sichtung der Daten Stellung nehmen und so die Bestimmung der
Identität beschleunigen könne. Datenträger sollen aber auch in Abwesenheit deren
Besitzer ausgewertet werden dürfen. Eine Verweigerung des Herausgebens der
Datenträger soll verfahrensrechtliche Konsequenzen für die Asylsuchenden nach sich
ziehen. Die zur Feststellung der Identität benötigten Daten sollen für maximal zwei
Jahre zwischengespeichert werden dürfen.
Ursprünglich war die Frist der Vernehmlassung auf den 4. Juni 2020 angesetzt, doch
beantragte die SPK-NR im Mai ohne Gegenstimme, die Frist zur Ausarbeitung einer
Vorlage bis zur Sommersession 2022 zu verlängern. Im Juni 2020 wurde dieser Antrag
auf Verlängerung der Frist im Nationalrat stillschweigend gutgeheissen. 3

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 19.06.2020
CHRISTIAN GSTEIGER

Die im Frühjahr 2020 durchgeführte Vernehmlassung zur Änderung des Asylgesetzes –
angestossen durch eine parlamentarische Initiative Rutz (svp, ZH) – ergab, dass die
Mehrheit der Stellungnehmenden die Möglichkeit begrüssten, zur
Identitätsüberprüfung von Asylsuchenden deren mobile Geräte zu nutzen. 24 von 25
stellungnehmenden Kantonen – alle mit Ausnahme des Kantons Neuenburg – sowie die
Parteien der CVP, FDP und SVP stimmten diesem Vorhaben im Grundsatz zu, da sie sich
davon eine effiziente Methode zur Identifizierung von Personen erhofften, für die keine
Identitätsdokumente vorliegen würden. Opposition erfuhr der Entwurf von den linken
Parteien und von den meisten stellungnehmenden interessierten Kreisen. Diese
erachteten die Massnahme als unverhältnismässigen Eingriff in die persönlichen
Grundrechte, vermissten eine gesetzliche Grundlage und bezweifelten darüber hinaus
die postulierte Effizienz eines solchen Vorgehens. Nicht zuletzt brachten sie

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 26.10.2020
MARLÈNE GERBER
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datenschutzrechtliche Bedenken vor. Fünf Kantone und die SVP setzten sich auf der
anderen Seite für die Möglichkeit einer zwangsweisen Abnahme der elektronischen
Datenträger ein. Der Entwurf der Kommission sah eine Mitwirkungspflicht, aber keinen
Zwang vor. Einige stellungnehmende Akteure, darunter auch der EDÖB, machten
deutlich, dass sie die Grundrechtskonformität im Falle eines Zwanges nicht mehr
gegeben sähen. Der EDÖB forderte etwa auch die Schaffung einer Gesetzesgrundlage
für die Bearbeitung personenbezogener Daten von Drittpersonen, da diese auch von
den zur Identitätserkennung unternommenen Auswertungen betroffen sein könnten. 
Die zuständige SPK-NR übernahm gewisse Empfehlungen aus der Vernehmlassung,
insbesondere datenschutzrechtliche Belange, und verabschiedete im Oktober 2020 mit
13 zu 8 Stimmen bei 2 Enthaltungen die Vorlage an den Bundesrat. 4

Politique familiale

Mit der im Dezember 2018 eingereichten parlamentarischen Initiative «Keine
Anerkennung von Kinder- und Minderjährigenehen in der Schweiz» verlangte Natalie
Rickli (svp, ZH), das Zivilgesetz dahingehend anzupassen, dass eine Ehe für ungültig zu
erklären sei, wenn einer der Ehegatten bei der Eheschliessung minderjährig war, auch
wenn eine Weiterführung der Ehe unterdessen den Interessen des betroffenen
Ehegatten entspreche. Nur so könnten Opfer von Zwangsheirat effektiv geschützt
werden, denn mit der momentanen Gesetzeslage sei es möglich, dass
Minderjährigenehen durch das Erreichen der Volljährigkeit weitergeführt werden
können und sodann legitimiert würden, argumentierte die Zürcher Nationalrätin. Rickli,
welche ihr Anliegen per Motion (16.3916) erfolglos im Parlament durchzusetzen versucht
hatte – die Motion wurde wegen Nichtbehandlung abgeschrieben –, begründete die
Initiative auch damit, dass Minderjährigenehen in der Schweiz zugenommen hätten.
Insgesamt seien laut der Fachstelle für Zwangsheirat, auf deren Zahlen sich Rickli
berief, 2017 mehr als einhundert Fälle gemeldet worden.
Unterstützung erhielt das Anliegen, das nach der Wahl Ricklis in die Zürcher Regierung
von Gregor Rutz (svp, ZH) übernommen worden war, im Februar 2020 von der RK-NR,
welche der parlamentarischen Initiative einstimmig Folge gab und zeitgleich eine
dieselben Absichten verfolgende Motion (20.3011) einreichte, um laut Medienmitteilung
dem Anliegen Nachdruck zu verleihen. 5

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 20.02.2020
CHRISTIAN GSTEIGER

1) Analyse APS des journaux 2020 – Groupes sociaux 
2) BO CN, 2018, p. 1651 ss.
3) AB NR, 2020, S. 1133; Bericht SPK-NR vom 28.5.20; Medienmitteilung SPK-NR vom 20.2.20
4) BBl 2020, 9287; Bericht Vernehmlassungsergebnisse; Medienmitteilung SPK-SR vom 16.10.20
5) Medienmitteilung RK-NR vom 21.2.20; Pa. Iv. 18.467
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